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n° 53 771 du 23 décembre 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : 1. x 

agissant en son nom propre et en qualité de représentante légale de: 

 

2. x  

 Ayant élu domicile : x 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par le Secrétaire 

d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 décembre 2007 par x et son enfant x, tous de nationalité équatorienne, 

tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de [leur] demande de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 8 octobre 2007 et notifiée le 6 novembre 

2007 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2010 convoquant les parties à comparaître le 15 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HENKINBRANT loco Me T. MITEVOY, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Remarque préalable. 

 

1.1. En termes de plaidoirie, la partie défenderesse fait valoir que les requérantes ne justifient plus 

d’un intérêt à leur recours dans la mesure où la première requérante a été autorisée au séjour et s’est 

vue délivrer le 13 novembre 2009, un titre de séjour sous la forme d’une carte F valable jusqu’au 27 

octobre 2014. 

 

1.2. Selon l’arrêt de cassation du Conseil d’Etat n° 205.423 du 8 juin 2010, l’autorisation de séjour 

obtenue sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 confère plus de droits que Ie séjour 

accordé en qualité de ressortissant non communautaire ascendant d’un Belge, octroyé en vertu des 
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articles 40 et suivants de Ia même loi, lequel séjour est soumis notamment aux contrôles prévus par 

l’article 42quater.  

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que, prima facie, la partie requérante justifie encore d’un 

intérêt au présent recours  

 

2. Rétroactes. 

 

2.1. Les requérantes seraient arrivées en Belgique en 2003. 

 

2.2. Suite à un contrôle administratif, les requérantes se sont vues délivrer, le 30 juin 2007, un ordre 

de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin 

 

2.3. Le 30 août 2007, elles introduisent une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 

 

2.4. Le 8 octobre 2007, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Saint-
Josse-ten-Noode à délivrer aux requérantes une décision d’irrecevabilité de sa demande. 
 

Cette décision, qui a été notifiée aux requérantes le 6 novembre 2007, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« […] 
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[…] ». 

 

3. Exposé du premier moyen. 

 

3.1. Les requérantes prennent notamment un premier moyen de la violation de « la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

notamment ses articles 9, bis et 62 ; la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 

et des Libertés fondamentales, notamment en ses articles 3 et 8 ; des principes généraux de droit et 

plus particulièrement, le principe général de bonne administration, le principe de proportionnalité, le 

principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et 

légalement admissibles, les principes d’équité, du contradictoire, de gestion consciencieuse ; l’erreur 

manifeste d’appréciation, la contrariété, l’insuffisance dans les causes et les motifs. 

 

3.2. En une première branche, elles font notamment valoir que la motivation de l’acte attaqué serait 

erronée en ce qu’elle écarte certains éléments invoqués au titre de circonstance exceptionnelle car ils 
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ne sont pas de nature à justifier l’impossibilité de se rendre dans le pays d’origine alors que les 

circonstances exceptionnelles sont celles qui rendes impossible ou particulièrement difficile le retour de 

l’étranger dans son pays d’origine. 

 

4. Examen du premier Moyen. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9 bis de la loi 
précitée du 15 décembre 1980 ne sont pas des circonstances de force majeure. Il faut mais il suffit que 
l’intéressé démontre qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation visée dans 
son pays d’origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour.  
 
4.2. En l’espèce, les faits invoqués au titre de circonstance exceptionnelle d’avoir suivi des cours de 
français, d’avoir de nombreuses attaches sociales et affectives extrêmement fortes sur le territoire et 
d’être membre de la Communauté Chrétienne Intégral pourraient constituer une circonstance 
susceptible de rendre particulièrement difficile, pour un enfant comme pour ses parents, le retour dans 
le pays d’origine pour y introduire auprès des autorités diplomatiques sur place une demande 
d’autorisation de séjour.  
 
En se bornant à affirmer à cet égard que « ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de 
retourner en Equateur pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l’examen de 
laquelle ces éléments seront évoqués », la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé sa 
décision. 
 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

6. Le recours en annulation étant accueilli par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

7. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des dépens de 

procédure, il s’ensuit que la demande des requérantes de délaisser ceux-ci à la partie défenderesse est 

irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, prise le 8 octobre 2007 et notifiée le 6 novembre 2007, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-trois décembre deux mille 

dix par : 

  

 M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

       

 

 

 

 

 A. IGREK.     P. HARMEL. 

 


